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Rheinfelden, le 25 août 2021 

 

Compte-rendu de la séance du Comité central SEV PV du 24 août 2021 
 
Les activités des sections reprennent 
Il n’y a pas que le Comité central qui se réunit à nouveau en présentiel. C’est avec 
plaisir que nous avons constaté que les sections font à nouveau leurs sorties 
habituelles et leurs randonnées. Les assemblées générales, renvoyées au 
printemps, sont à nouveau à l’ordre du jour en automne et l’encadrement des 
membres a repris. 
Selon les statuts, les veuves de membres décédés sont admises au titre de 
membres SEV. A l’avenir, ceci aura lieu via un formulaire d’admission que nous 
adresserons aux personnes concernées. Passé le temps du deuil, les responsables 
de section prendront contact avec elles pour clarifier leur admission. Le journal SEV 
leur parviendra dans l’intervalle pour maintenir le lien avec le syndicat.  
Ce n’est pas que pour les actifs que la protection juridique professionnelle est un 
argument convaincant pour adhérer au SEV. Les pensionné-e-s aussi peuvent y 
recourir en cas par exemple de problèmes avec l’AVS ou la Caisse de pension.  
Nous avons aussi évoqué les taxes annuelles différentes pour la Reka-Card. 
Roland Schwager a prié le SEV de voir si cette taxe pourrait être divisée par deux 
pour les membres PV. 
Le président central présente le calendrier des séances 2022. Pour l’Assemblée 
des délégués 2022, il va se renseigner auprès de Patrick Rouvinez pour savoir si la 
section du Valais en reprend l’organisation, dès lors qu’elle a été supprimée en 
2021. A Brenscino, lors de l’AD d’octobre 2021, Giorgio Tuti, président SEV, parlera 
de l’historique des CCT et sera à disposition pour les questions de délégués. 
Comme on peut le lire sur la page internet de la Caisse de pensions CFF, le taux de 
conversion va baisser à nouveau au 1er janvier 2023. Les mesures d’atténuation 
négociées avec les syndicats doivent aider à réduire les baisses de rentes des 
futur-e-s pensionné-e-s. La réforme de la LPP est sortie de la commission du 
Conseil des Etats, c’est un champ de ruines, les fronts se sont durcis.  
Notre président central Roland Schwager espère une forte participation à la manif 
de l’USS le 18 septembre ; il s’agit de donner un signal fort envers les plans de 
démantèlement de l’AVS et des caisses de pensions émanant du clan bourgeois. 
Elle soulignera aussi l’importance de l’initiative AVSx13. Les sections sont priées de 
mobiliser leurs membres.  
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